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Le Libéralisme et l'Empire

Discourt de M. N. W. Rowelt, C.R., M.L.A. Leader de l'Opposition

de l'Ontario à un banquet offert par le "Montréal

Reform Club" le ii novembre 1912.

Au banquet que lui a offert le lundi, 11 novembre dernier, le "Mont-
réal Reform Club". M. Newton W. Rowell, C. R., de Toronto, leader

de l'opposition de l'Ontario, présenté par M. Léon Garneau, président du
Club, a prononcé le discours que voici sur le Libéralisme et l'Empire:

Monsieur le Président, Mcssieiirs,—
Ce m'est, je vous prie de le croire, un bien vif plaisir, que <Ie venir

dans la Ville de Montréal et de jouir de l'hospitalité si courtoise de ce Club.

J'étais à la démonstration inoubliable que les libéraux de Montréal ont

faite en mai dernier à notre valeureux chef dans la politique fédérale. Sir

Wilfrid Laurier, et ma mémoire en avait gardé un si doux souvenir que je

m'étais promis de saisir la première occasion qui me serait offerte de reve-

nir an milieu de vous, aussi ai-je été heureux de pouvoir accepter votre

aimable invitation.

Vous savez qu'il y a des instants où l'on se sent isolé, même alors

qu'on est libéral, des instants où l'on se croit erttouré d'eniiemis ; mais
toutes ces impressions ont disparu devant la chaleur de votre accueil et la

cordialité de l'amitié dont je me vois l'objet ce soir.

Je me propose <ie vous entretenir aujourfl'hui d'une question qui

doit intéresser au plus haut point tous les Canadiens : la question du libé-

ralisme et de l'Empire.

Le LiMraUsme et l'Empire.

Dans toute discussion sur les relations du Canada avec la Grande-
Bretagne et les autres parties de l'Empire, trois questions se dressent pré-

éminentes dans l'esprit public : Nos rapports politiques, nos relations com-
merciales et la défense de l'Empire.

Je suis heureux que nous ayons parmi nous, ce soir, un descendant de
Papineau, un homme qui, dans les premiers jours de l'histoire de notre



pays, a lutté pour assurer au peuple ue cette province ce que William Lyon
MacKenzie s'efforçait en même temps d'obtenir pour le peuple du Haut-
Canada: le droit de se gouverner lui-même, et si les moyens dont
l'un et l'autre se sont servis peuvent nous sembler répréhensibles, nous
devons reconnaître qu'ils luttaient contre de graves abus et qu'ils s'effor-
çaient de faire disparaître un état de choses d'une injustice criante envers
la majorité ilu peuple des deu:: provinces,

La rébellion de 1837 et le rapport cxtrÎTOement liabilc <|ue fit Lord
Durham de l'état politique du Canada après cet événement, me fournis-
.•ent un point de <lépart approprié pour cette discussion. l'crmettez-moi de
vous relater les faits et gestes des deux partis politiques de ce pays à par-
tir de la rébellion de 7837 jusqu'à l'année 191 1, sur les trois questions que
je viens de mentionner.

Rapports Politiques.

Les quatre évèticnicnts principaux dans le développement de nos rap-
ports politiques au cours de cette période sont les suivants :

(i) la lutte pour un gouvernement responsable et la conquête de ce
[rrivilège; (2) l'établissement de la Confé<lératicn canadienne, qui com-
prend l'acliat des territoires du N'ord-Ouest; (3) ré\'olution du Canada,
du Statut de colonie de firande-Bretagne qu'il occupait, à celui de nation
aiitonome de l'Einpire; C4) la création d'une organisation réellement im-
périale sous le nom de Conférence impériale.

Gouvernement Responsable.

Avant la loi de l'Union de 1841, les provinces du ba.s et du haut Cana-
da étaient administrées par des gouverneurs, envoyés de Grande-Bretagne

;

ceux-ci agissaient d'après instructions de l'Office colonial et sur les avis

de conseillers au Canada, conseillers qu'ils se choisissaient eux-mêmes. Les
assemblées législatives, élues par le peuple, étaient impuissantes'à contrôler

ies actes des Gouverneurs. Ce fut cet état de choses qui provoqua la rébel-

lion, et c'est contre cet état de choses que Lord Durham se déclara d'une
manière si nette dans son rapport.

La loi de l'Union avait pour but de corriger la situation et de donner ^

le contrôle à l'assemblée législative, mais cette loi ne pouvait être que lettre

morte sans la coopération sympathique du gouverneur et ce ne fut qu'en

1847, lorsque Lord Blgin devint gouverneur, que le peuple du Canada ob-
tint un gouvernement réellement responsable.

Le parti libéral, que l'on appelait alors le parti <le la réforme, préten-

dait, avant et après la rébellion, que le gouverneur devait appeler à son
conseil les hommes qui jouissaient de la confiance de la majorité de l'assem-

blée, et agir d'après leurs recommandations, tout comme le gouverneur-



général agit d'aiwis les recommandations de tous ceux qu'il a appelés i

son conseil parce <|u'ils jouissent de la confiance de la majorité du Parle

ment. Les libéraux demandaient que les conseillers fussent resi isablcs

envers l'Assemblée, qu'ils fussent élus pir ie peuple, et ijuils se rclirassciit

dès qu'ils n'auraient "'». la cwifiance et l'appui de la maj<irité <le l'as-

semblée. I".n somme, ce u'ils dcniandaient était ce qui: r..n appelait al^rs

populairement le gouv .emcnt responsable. Il n'est iktsuuik- aujour-

d'hui qui s'opposerait à cette façon de voir, mais il n'en était pas ainsi il y

1 soixante-'lix an«. Ceux <|ui la combattaient la considéraient omnie
absolument et radicalement contraire aux vrais principes du nouvcrnouieiit

colonial, et propre, eu même temps, à rom]>re le lien <|ui unissait le Can.v

da à la mère-patrie.

D'autre part, le pa'ti conservateur, que l'on apjwlait alors le parti

tory, prétendait, avant et après la rébellion, que le gouverneur et.iit envoyé

pour gouverner, <|ue c'é.ait son devoir d'apiielcr à son coii-cil les hommes

de la colonie qu'il ùigeait les plus propres à le conseiller ot qu'il devait

gouverner avec leur aide et leur avis, ne consultant l'assenihli'e que dans

la mesure où il le jugeait à propos.

Pendant des années la lutte fut artlcntc sur cette question. Raldwin

et Lafontaihe conduisaient les forces libérales.

I^s conservateurs accusaient les lilK-raux de déloyauté, ils affirni.iient

que' ce gouvernemut responsable nue l'on demandait é<iuivaii(lrait an répu-

blicanisme et ci-)nduir,ait fatalement à l'annexion aux Rtats-l'uis, !l nous

est difficile de nous faire une juste idée de la violence de la c.mrovcrse

i laquelle se livrèrent les <leux partis .sur cette question. Pour soutenir

leur cause. les tories allèrent jusqu'à recruter des Indiens, et les cliefs

d'une tribu d'Trofiuois lancèrent une prtKlamation dans la(|uellc :', était

dit: "La question réelle est de savoir si ce pavs doit rester sous la protec-

tion et le gouvernement de la Reine ou devenir un des Etats de ITnion

américaine". N'avons-nous pas entendu, et: des temps plus ré^cents. des

affirmations qui se targuaient d'être aussi vraies cl étaient tout aussi haus-

ses?

Les libéraux étaient convaincus que le peuple de ce pays ne pouvait

acquérir la paix et la prospérité qu'en prenant lui-même la dirertion de

ses propres affaires domesti<|ues. Loin de croire que ce changement af-

faiblirait les liens qui rattachaient le Canada à la mère-patrie, ils affirmaient

qu'il n'y avait p-. de moyen phis ^ fficacc pour maintenir toujours vive la

loyauté envers la couronne et lo trône f|uc d'assurer le Ijonheur et la pros-

périté du peuple.

Pour mieux comprendre le caractère réel île la lutte dans laquelle les

libéraux s'engagèrent et de l'importance de la victoire qu'ils remportèrent,

il faut ncuis rappeler l'attitude, non sculen,"nt du parti conservateur au

Canada, mais du parti conservateur de la Grar.<!e-Bretagne et <ru.i grand



nombre de chefs 'lu parti liliéral (le ce pa)«, Irf parti crm»ervatciir de la

Grande-Hretaxtic «'accrochait à l'idée du grmvcnicnient par Downiiig Street

avec le mcme :icliarn«iictit (|nc les CMiservaleiirs de notre paj '. Kii 1S44,

iwndaiit le cmir» <le ce (irnnd IX-bat. comme on l'apiK-Iait au Cana<la, I.onl

Stanley, le secrétaire colonial du tiouvvriiement de la (Irande-r.rc'.agne,

gouvernenvcnt alors conservateur, disait: "Mette? le (.iiuverneur du Cana-

ila dans la <lii>endance absolue de sou conseil, irmu'-dialeinent ce conseil

fera <lu Canada une colonie ii»lii)entlante et ri'|)ublicaine. II est coiurairc

au principe inouarclui|ue de vimloir i|ue le (^juvcrneur soit res[)on-

table noniifialement, tout en étant déiHiuillé de tout |K<uvoir et d«

toute autorité et laissé sans plus de puiss,inrc cpie le souvrain île ce pays.

C'est entièrement contraire à l'indépemlance coloniale: c'c-1 ne tenir aucun

compte de la di>.linc-tion cpii doit subsister entre tni pays indépendant et un

pays soumis à la domination de la niére-palrie". .\p]iariuuiient, I-ord

Stanley continuait à partager les Cinadiens en deux f;roupes, celui des re-

belles et celui des lionnélc- «eus ; il jugeait la ciiUlroverse au -ujet dii gou-

lernement res|)onsable comme une lutte entre ce-- deux groupes, l-ji ter-

minant sou discours il traitait lialdwiti et I.af nlaiue de démagogues sani

princii>es et de coiveillers dangereux. I.i>rd John Kussell était alors leader

(ic l'Opposition lilwrale et d siMnble qu'il jjartageât, au moins sous certains

rapports, les opinions de l.ord Sl.inley sur les principes applicables au

gouvernement colonial. .Mais il y avait dans le p.-irti libéral de la ( Irande-

llretagne. des dt-putés i|ui jugeaient d'après un ixiint de vue entièrement

opposé. Ils prétendaient i|ue le iH-uple du Canada avait le droit île «e gou-

verner l.ii-itième. Ils étaient d'ai'.s, il est vrai, avec l.ord Stanley et l.ord

Russell. ipie l'établissement d'un gouverniineut re>pousable iHiuvait ,-imener

la rupture du lien <pii attachait le Canada à la (irande-lîretagne. mais, fer-

mement convaincus ipie le iK-uiile du Can,ada avait le droit de se gouverner

lui-même, ipioi (|u'il arrive, ils étaient ])rèts A supporter la rupture de ce

lien. I.e seul parti ipii crût <|ue le gouvernement responsable était imlis-

pensahlc au progrès et à la prospérité du Canada, et i|ue l'obtention de ce

droit d'autonomie, loin d'alTaiblir notre loyauté envers la couronne et la

nière-palrie. l'alfermirait. émit le Jiarti lil)é-ral du Canada.

Heureuse. lient pour le Cinada. heuTeusement pour la (irande-I'.reiagne

et l'I'.mpire. Lord b'igin fut nommé gouverneur général en 1.^47. (Icndre

de I^ird Durham, il partageait tontes ses convictions, c'est-à-dire il croyait

'lUc le peuple canadien avait droit à un gouvernement respoiisalile et que

ce mode de gouvernement n'était nullement incompatible avec le maintien du

litn impérial, .\insi donc, sous Lord l'.lgin comme gouverneur général et

sous ses conseillers en chef, l'.aldwin et I-afontaine. le gouvernement res-

ponsable avec toutes ses prérogatives, fut accordé au Canada. Comp.irez

mainteuant les jugements p«irtés sur lialdwin par les tories canadien.s et

ies tories anghiis. au jugement de Lord Klgin après que celui-ci se fut

rendu compte de la situation du Canada. "Baldwin est u.i être déloyal,



rit II-* priiiiitr-i. lamli; i|iic I.itiI l'Iui»un jlemagoguc sans |iniKi|>cs di .aient

déclara: "PiaUlttin vaut imis ntîiiiu-nts ])i«ir a-snriT le niainiini iU'~ rela-

tions avcr la (iranck-liretaunc.

La politi<iuc ci>nservalriie imus a valu le "faniily eiimpact". la riHa-l-

lk)n de 1837, et la lutte lonnue et aeliariue i|ui retarda le pru^rès et le

dévcloppciiieut du Canada et ilivi-a wm iK'Uple en deux eaiDps hostiles. I.a

politique lilK-ralc nous valut pimr le Canada—et évetituelliinent non seule-

ment l)our le Canada, mais aussi |>.)ur les autres culonies de l'I'nipire

—

le droit de conduire nos propres affaires, et avee ee droit, la paix et la pros-

IK-rsté du pays, une affection plin vive lK>ur la l rt-ande-liretaRue et un ilésir

plus vif de maintenir U- relations avee elle. Le |>rofessenr LeaçoeW dé-

clare que le gouvernement res.iK)nsal>le |»>ur leipiel Roliert llaldwin et ses

collègues ont lutté, et ciu'ils ont rl\l^-i à oliteuir. UtruK. aujourdliui la |iierre

anpilaire de notre système im|>érial. Sir llerliert Satmiel. parlant en sep-

tembre derniiT <levant l'a^six-iation l)ritanni(|Ue des progrès de la ^.ciciice.

disait ce <iui suit : "Nous devons au |K>uple l>ritanuii|ue deux gr.indes ilé-

couvc.-tes ilans la sphère gduvernementale. dtVouvertes qui ont façonné le

monde nuxlerne. La premiiTe est le ])rincipc de la re]>ré^eiitalion. le seul

qui pût permettre à l'ordre de seréeoneilier à lalilierté. l'autre e^t le gim-

verncmcnt autonome des colonies ui a permis à rautononiie de mareiicr

de pair avec l'unité " Cette gram lécouverte du gouvernenieut autonome

des colonies <iui. <i après Sir Ilei.ert S.imuel. e,l l'une îles deux grandes

contributions à la splièro dn gonverneiuent que le pcu]>le l)rit,iunic|ue ait ap-

portées au monde, a été imaginée et olitume jiar le parti libéral c.-uiadien.

C'est le pa. ti lil)éral i|ui a rendu imssible l'Empiri tel c|ue nous le connais-

sons aujounl'hui.

Au point de vue lii-torique. il n'est pas sans i .-et de savoir comment

les tories acceptèrent Utir défaite dans cette lutte, l'n des gramls projets

de loi du Parlement du Canada au<|uel Lord RIgin crut de son ilevoir de

donner son assentiment, parce <|iie ses conseillers res|)onsal)les en avaient

eu l'initiative et l'avaieni fait approuviT jiar le l'arlement du Canada, est

ie bîll d'indemnité ; ce bill avait pour but de rendre justice à ceux des Cana-

diens de cette province qui avaient subi des iH;rles financières par s lite de

la réliellion. Les conservateurs y firent une violente opposition à la légis-

lature. Ils prétendaient que c'était rl^.•oml)enstT <les rebelles. Ils étaient

d'avis que le nouverueur général devait, de même <|uc les gouverneurs

précédents, ignorer l'avis <le ses conseillers resiKmsables. accepter celui

des tories et refuser de donner son assentiment au bill. Mais Lord Elgin

était trop pénétré des salutaires princiiK-s constitutionnels pour agir de cette

façon. II signa le bill. La rage <le nos amis conservateurs, dans cette

bonne Ville <le Montréal, se tra<hiisit par des violences envers le gouverneur

général et par l'inceiKlie <le5 édifices (Ui Parlement ; mais bientôt leur colère



tomba, et ils montrèrent tout autant d'ard«ur et de fermeté à défendre le
•

principe de gouvernement autonome qu'ils en avaient montré jusque-là i le
combattre.

La Conftdération Canadienne.

Je n'essaierai pas de chercher quelle part d'éloges revient à chacun des
divers hommes d'Etat des deux partis politiques de ce pays qui ont recom-
mandé et réalisé ce grand changement constitutionnel. Il ne sera pas sans
intérêt cependant de rappeler quelques-uns des faits les plus significatifs
qui ont précédé l'union de toutes les provirrees du Canada.

Je crois que 'a première résolution introduite dans l'ancien Parlement
du Canada en faveur de l'union des deux Canadas, l'a été par un illustre
fils de la province de Québec, le grand libéral Sir Antoine A. Dorion, en
1856, et, en l'année 1858, l'administration libérale Brown-Dorion fut for-
mée pour régler la question constitutionnelle, soit par une fédération des
deux provinces, soit par une représentation proportionnelle.

Ce gouvernement, comme vous le savez, fut renversé avant qu'il eût pu
se mettre à la tâche. Dans cette même session de la législature. M. A. T.
Galt proposa certaines résolutions à l'effet d'établir une union fédérale dé
toutes les provinces britanniques de l'Amérique du Nord, et à la défaite du
gouvernement Brown-Dorion, M. Galt entra dans l'administration de Sir
Georges-Etienne Cartier qui s'était engagé à travailler à l'oeuvre de l'union
fédérale. Ils s'efforcèrent de remplir leurs promesses, mais ils échouèrent
dans leurs efforts, n'ayant pu s'assurer l'acquiescement des Provinces ma-
ritimes.

En 1859 les libéraux de la Province de Québec, réunis à Montréal, se
déclarèrent en faveur d'une union fédérale des Canadas. Une convention
semblable des réformistes du haut Canada fut tenue à Toronto. Cotte
convention se déclara eh faveur de la formation d'au moins deux gouverne-
ments locaux, qui seraient chargés du contrôle de toutes les matières de
nature locale ou .sectionnelle et seraient investis d'une même autorité sur
les matières d'intérêt commun aux deux sections de la province.

Les difficultés d'opérer sous la Constitution existante firent compren-
dre qu'un changement était iné\-itable. En 1864, les partis étaient presque
également divisés dans la Chambre et il était à peu près impossible à l'un
ou a l'autre de former un gouvernement stable.

Georges Brown proposa la nomination d'un Comité qui serait chargé
d'étudier la question constitutionnelle et d'indiquer une solution. Un co-
mité fut nommé, composé des représentants des deux partis politiques. Ce
comité, par l'ertremise de Georges Brown qui en était Je président, se dé-
clara en faveur du règlement de la question constitutionnelle recomman-



dant un système fédà'ai appliqué soit au Canada, soit à la totalité des pro-
vinces de l'Amérique britannique du Nord.

Sir John MacDonald vota contre ce rappoi t. Ce même jour le gou-
vernement conservateur fut renversé. Sir John Brown offrit alors son
appui au gouvernement si celui-ci voulait se charger de r^Ier la question
owistituftionnelle. Sir John MacDonald non seulement invita Brown à
entrer au Ministère mais il insista pour qu'il y entrât. Or Brov^n était tout
prêt à appuyer le gouvernement, mais il ne désirait pas devenir l'un de ses
membres. Le Gouverneur général le pressa fortement d'accepter l'offre

qui lui était faite et au cours de ces négociations écrivit à M. Brown: "Je
crois que de votre consentement ou de votre refus à entrer dans le Ca-
bmet dépend largement le succès ou l'échec des négociations qui se pour-
suivent depuis quelques jours en vue de former un gouvernement soli<le sur
une base solide. Ceux qui jusqu'ici se sont opposés à votre point de vue
ont consenti, de bonne foi, à s'allier à vous dans le but de sortir la province
de ce qui paraît être une situation très dangereuse. Us vous ont offert, en
toute franchise, d'étudier et d'essayer de régler, sur des principes accepta-
bles à tous, la grande question constitutionnelle que vous avez faite vôtre
par votre énergie et votre habileté... Je puis, je crois, sans inconvenance,
vous demander de prendre ces faits en considération avant que vous preniez
une décision finale sur la voie que vous vous proposez de suivre." Il en ré-
sulta que Brown accompagné de Mowat et de McDougall comme collègues,
entra dans le gouvernement. Le nouveau gouvernement de coalition fut an-
noncé le 30 juin 1864.

La base sur laquelle ce gouvernement était formé fut exposée dans la

déclaration suivante donnée à la Chambre: "Le gouvernement s'engage à
présenter, à la session prochaine, une mesure qui fera disparaître les dif-
ficultés actuelles en instituant le principe fédéral au Canada, et qui renfer-
mera des dispositions permettant l'incorporation, sous la même forme de
gouvernement, des provmces maritimes et des territoires du \ord-Ouest

;

et le gouvernement mettra tout en oeuvre, notamment par l'envoi de délé-

gués aux Provinces maritimes et en Angleterre, pour s'assurer l'assentiment
des intérêts qui restent en dehors du contrôle de notre législation, afin (jue

toute l'Amérique britannique du Nord puisse éventuellement, être réunie
sous une seule législature, reposant sur le principe fédéral".

Pendant des années, Georges Brown avait prétendu que l'idéal qui
devait être le but de nos aspirations était l'union de toutes les provinces du
Canada, sans excepter les territoires du N'ord-Ouest, qui appartenaient
alors à la Compagnie de la Baie d'Hudson, mais il était si bien convaincu
des abus intolérables qui se produisaient sous la forme de gouvernement
existant alors et de l'urgence qu'il y avait à régler sans délai les difficultés

constitutionnelles des provinces unies, qu'il n'était pas prêt à spécifier que
l'adhésion des Provitices maritimes était indispcnsa'ulc à i'étabiisjieniont de
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la Confédération. Aussi la base sur laquelle se forma le nouveau gouverne-
ment fut la proclamation du principe fédéral au Canada, appliqué aux
[provinces actuelles d'Ontario et de Québec, niais comportant jes disposi-

tions nécessaires pour permettre aux Provinces maritimes et aux terri-

toires du N\>rd-Oue.'Nt de se joindre un jour à la C(»n fédération naissante.

Heureusement les Provinces maritimes firent à l'invitation du Canada une
réponse plus favorable (|ue les années précédentes, ])roliabUincnt meilleure

que Itrown lui-même ne l'espérait. Il en résulta une Confédération cana-
dienne composée de Québec, d'Ontario, de la Xouvelle-Kcosse et <lu Xou-
veau-iîruiiswick, provinces au.xquelles vinrent se joindre plus tard. l'Ile

du Prince-Hdouard et la G)'lomhie Pritanniquc. On acheta les territoires

du Xord-Ouest à la Coiu])aj{nio de la Haie d'Itudson et l'on y tailla les pro-

vince du Manitoba, de la Saskatcliewan et de l'/Mberta.

M. W'illison résume, je cn>is, de façon juste et exacte, les travaux de
Brown et de MacDonald dans l'établissement de la Confédération lorsqu'il

dit; "Le leader libéral avait établi la nécessité de la Confédération, le

leader conservateur accepta la situation que .son f,'rand adversaire avait

créée et lîrown et MacDonald travaillèrent de concert à former l'union."

Mais le principe pour le<tuel P.rown et ses associés libéraux avaient

combattu dans la formation du nouveau gouvernement était tout aussi

important que la [lart même qu'ils avaient prise à faire valoir l'idée de la

Confé<lération. Sir John MacDonald croyait en luie union législative, un

gouvernement pour le Canada entier, et il lutta dans ce but. Georges

Brown croyait en une union fédérale. Son idée était celle d'un parlement

fédéral établissant son contrôle sur les matières ipû se rap|x>rtent au pays

entier, et celle de législatures locales réglant les atïaires locales dans les

diverses provinces. Georges P>ro\vn était convaincu que plus les provinces

auraient de latitude pour se gouverner elles-mêmes, sous la direction d'un

puissant gouvernement central traitant des matières d'intérêt national,

mieux il en serait pour la paix, le progrès, la prospérité <lu pays entier.

Le principe fédéral triompha et tout le monde admet aujourd'hui que ce

{ut le triomphe du principe fédéral, donnant aux provinces le droit d'admi-

nistrer leurs afïaires domestiques, qui a rendu possible la Confédération

canadienne telle que nous l'avons aujourd'hui. De même que le triomphe des

principes libérau.x dans la lutte pour le gouvernement responsable fut un

triomphe, non seulement pour le Canada, mais aussi pour les autres colo-

nies de l'empire, de même le triomphe du principe fédéral, dans l'union des

provinces du Canada, servit d'exemple et prépara les voies à l'union des

colonies de l'Australie et du Sud-Afrique. H constitue aujourd'hui l'un

des principaux éléments ae force et de stabilité de l'Empire britannique.
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Achat des Territoires du Nord-Onest.

liais si le Canada ne s'était comjwsé <iue d'une union des provinces
qui existaient alors, il n'aurait été que -la moitié de nrtrc Canada d'aujour-
d'hui. Pour préparer l'avenir et pour compléter l'idée de la Confédération,
il fallait, de toute nécessité, acheter les territoires du \ord-Uuest de la

Compagnie de la Baie d'Hiulson. C'est parce <|ue nous avons le \ord-
Ouest aujourd'hui, avec son immense avenir, que nous jwuvons compter
sur un grand développement national.

Ce fut Georges Brovvn. le leader libéral du I raut-Canada. (|ui, le pre-
mier, recommanda l'achat des territoire.-, du Xord-Ouest. En 1851, dans
son premier discours à la Chambre, il souleva la question de l'aclL-it de ces
territoires. En l'année 1852, le Globe discuta la question avec beaucoup de
force et de clarté. En 1856, ce journal publia une série d'articles très re-
marquables .'.iir le même sujet, et cette année (1856). le Glohr et (leiirgcs

Brown déclarèrent que le numient était venu d'agir. Dés lors, le Globe en-
treprit une campagne vigoureuse en faveur de l'établissement de coirami-
nications avec ces territoires et de leur ouverture à la colonisation.

A la convention des réformistes tenue à Toronto en 1857. il fut déci-
dé: "Que le pays connu sous le nom <le Territoire de Haie d'Uudson ne
devrait pas être plus longtemps retranché de la civilisation, que c'était le de-
voir de la législature et <lu conseil exécutif du Canada d'entamer des né-
gociations avec le gouvernement impérial jxmr l'incorporation du dit terri-

toire comme terre canadienne."

Cette politique, fortement approuvée par le Globe, n'eut pas l'approba-
tion de tous les contemporains. Sachant ce cpie nous savons aujourd'hui
sur le Nord-Ouest, il est intéressant de voir comment la proposition du
Globe et de la Convention lil)érale fut reçue à cette épo(]ue. Le Niagara
Mail, dans im commentaire sur l'attitude du Globe disait: "Le Toronto
Globe esiiaie de lancer un programme no'.'v.au et remarquable ilont l'un
des éléments principaux est l'annexion au Canada des régions glacées des
territoires de la Baie d'Hudson. Dieu nous en préserve! Le Canada a
déjà, de par l'univers, la réputation de pays plutôt froid, mais il est mai
venu de la part du Globe d'essayer de justifier cette réputation". Des opi-

nions semblables paraissent avoir prévalu en cette ville, le Montréal Traii-

script faisait remar(|uer que le climat était contraire à la culture du grain,
que l'été était trop court, et que même les quelques emiroits fertiles au-
raient de la difficulté à faire mûrir un chou et une petite pomme de terre.

Mais Georges Brown ne se laissa pas intimider. 11 continua
à insister sur cette question auprès du public. Il dit au peu|)le qu'im
jour viendrait où le drapeau de l'Amérique britannique déploierait fière-

ment ses plis du I-abrador à l'ile de VancouvcT, et de notre prqire .Niagara
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aux rivages de la Baie d'Hudson. Dans le gouvernement de coalition de

i8dt formé pour créer la Confédération. Georges Brown donna la pré-

éminence à cette question et en 1865, quand lui et ses collègues se rendffoit

en Angleterre pour conférer avec le gouvernement impérial sur la quMtion

de la Confédération, Us discutèrent l'achat des territoires du Nord-Ouest

et obtinrent l'assentiment du gouvernement impérial sur le transfert de ces

territoires au Canada. La loi de l'Amérique britannique du Nord contenait

une clause qui stipulait leur incorporation dans la Confédération cana-

dienne.

Ce fut M McDougall, un des membres libéraux du gouvernement d«

coalition fc/rni'é après l'Union, qui présenta, à la Chambre des communes

canadiennes, la pétition adressée au gouvernement hritannique pour 1 achat

des droits de la Compagnie de la Baie d'Hu*on sur ce territoire En

i86q m McDougall et Sir John Cartier se rendirent en Angleterre et com-

plétèrent les négociations pour l'acquisition de ce territoire au grand avan-

tage du Canada et de l'Empire en général.

Dans cette circonstance encore, c'est la politique du chef libéral et du

parti libéral qui a prévalu. C'est elle qui a soulevé cette grande question

et c'est à elle que nous devons l'acquisition de ces territoires.

Le Statot dn Canada est Modifié.

Lorsque Sir Wilfrid Laurier se rendit en Angleterre pour assister au

jubilé de la reine Victoria, il déclara dans un de ses premiers discours pu-

blics que le Canada n'était plus une colonie mais une nation. Il le dit dans

les termes suivants: "L'autorité de la Reine ne repose pas sur la force

militaire mais sur l'allégeance, librement donnée, d'un peuple de cmq mil-

lions d'âmes, du Pacifique à l'Atlantique, et qui se sent une nation. Le

sentiment qui domine au Canada est un sentiment d'orgueil dans sonauto-

nomie locale et sa liberté législative allant de pair avec son unité impériale.

Pendant toute la durée de son séjour en Grande-Bretagne, Sir Wilfrid tit

partout valoir cette idée que le Canada avait atteint le statut d une nation.

Il insista de nouveau sur ce point à l'occasion de l'accueil mémorable que

lui firent les citoyens de Montréal à son retour dans cette ville. Il dit qu U

avait espéré vivre assez longtemps pour voir le jour ou le Canada cesserait

d'être une colonie et deviendrait un nation libre daiw lEmpire. Il était

heureux de pouvoir dire que son souhait avait été réalise.

Mais quelle fut l'attitude de la Presse conservatrice sur cette question ?

Elle accusa Sir WUfrid d'être un séparatiste. J'ai un extrait du Matl com-

mentant ce sujet que je désirerais vous lire; "Deux voies nous sont ou-

vertes. Nous pouvons nous éloigner du cercle britannique ou nous en ap-

procher davantage et en augmenter l'éclat. L'attitude de Sir Wilfrid se
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passe de commentaires. Souffrez que je vous dise que pendant bien desannées
j ai caresse 1 espoir de ne pas fermer les paupières, de ne pas

descendre dans la tombe, avant d'avoir vu le Canada élevé à lëtat de
,

nation. Par cette rodomontade et cette déclaration : "L-ne autre étoile de

^^f^vu -r^ ff -
","' •

"''"' comprenons que les idées actuelles de

rr,3l I!
.'°" '%î'?"."=" "^""<=' <le sa campagne aiui-préférentielle enOrande-Breta^e. Il fait ressortir le mot nation pour nous rendre agréableM po itique d eloignement de l'empire britannique, mais nul ne sera la dupece cette comédie .

^

D'autres journaux conservateurs et d'autres chefs du parti conserva-
teur prirent la même attitude et se livrèrent au.N mêmes critiques Ils ne
virent pas ce qu avaient vu Sir Wilfrid et ceu.x qui partagaient ses opinions :qu 11 ne pouvait y avoir de base permanente d'union, ni de plan permanent
de coopération entre les peuples de l'Empire si l'on reconiiaissai^t une race

rT^u^T^y^f- '',^'r,""
-P^y' ''°"' ''^'^'«"' P'"^ °" '"°in^ sujets les

peuples établis dans les Dominions autonomes : Ils ne virent pas que le seulmoyen d assurer 1 avenir de l'Empire, de le rendre fort et durable, était d'ad-
niettre franchement que les peuples des Dominiors autonomes étaient sur

dJTr^rl Z^ f
''^'^'*^

T-^ '' Pf"P''= '^^ '^ mère-patrie. Cette affirmation
de notre statut national était nécessaire au peuple canadien pour stimuler
le réveil de notre esprit national et le respect de nous-mêmes. Elle était

n^»ZZ •." -f""'"
''" '^ Grande-Bretagne afin de lui faire comprendrequ il ne traitait pas avec des sujets mais avec des concitoyens.

Que c'est bien là notre statut actuel, que nous sommes maintenant une
nation, est un fait non seulement reconnu par les hommes d'Etat cana-
diens mais encore par ceux de la mère-patrie. Termettez-moi de vous citerun ou deux exemples pour vous montrer avec quelle force ce changement
d opinion s'est emparé autant de l'esprit public en Grande-Bretagne que de
1 esprit public au Canada. Un des grands juristes anglais. Sir Frédéric
Pollock, dit ce qui suit: "Ne vous occupez plus des Conventions, voyez
les faits. Nous trouvons que les colonies autonomes sont en fait de
royaumes séparés ayant le même roi que le groupe maternel, mais préfé
rant renoncer à leur autonomie en ce qui concerne les affaires étrangères
La Chambre des Communes de Grande-Bretagne ne pourrait pas plus se
hasarder a passer un projet de loi modifiant les lois du mariage en Austra-
lie ou le tarif canadien que le Parlement du Dominion ne pourrait légiférer
sur les tramways de Londres. La souveraineté n'est qu'un leurre Us
Etats de l'Empire sont tous sur le même pied d'égalité, à cette exception
près, que le gouvernement de l'un d'eux représente tout le reste de l'en-
semble des nations et qu'on lui permet gracieusement, à ce titre, d'orga-
niser la défense maritime et d'en payer les frais."
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Je n'ai vu nulle part ce chanfcment dans les relations, plus claire-

ment défini que dans un article sur la Conférence impériale écrit par l'Edi-

teur du Round Table. Parlant des résolutions passées à la Conférence

coloniale de 1907 établissant la conférence impériale, cet écrivain s'ex-

prime ainsi :

"Cette résolution élève le statut des Dominions au rang d'entUé na-

tionale, entièrement distinct du peuple des Iles Britanniques. Elle re-

connaît que la base de l'organisation impériale est la collaboration de cinq

nations, et non pas la centralisation du pouvoir dans les mains du goii-

vernement britannique comme Parlement impérial. Enfin elle détruit

l'ancienne conception du développement impérial qui prévoyait une réii-

nion graduelle des colonies à la mère-patrie par l'intermédiaire de repré-

sentants dans l'une des Chambres du Parlement britannique."

En igii parlant à un lunch oflferî aux premiers Ministres des Domi-

nions d'Outre-mer par le Club constitutionnel, M. Balfour disait:

"Maintenant qu'il est bien compris que chacun de ces grands peuples

doit administrer ses propres affaires, régler lui-même sa vie, acquérir sa

propre expérience avec une liberté aussi absolue que s'il était ime entité

politique indépendante,—maintenant que cette vérité est parfaitemoit

admise par tous les politiciens de tous les partis et de tous ces pays dif-

férents,—je ne puis m'empêcher d'entretenir l'espoir <iue rïous édifierons,

sur cette base solide, ce que l'univers n'a encore jamais vu, ce que les

rêveurs politiques <lu passé n'ont encore jamais imaginé: une coalition

de peuples libres et autonomes, se sentant d'autant plus maîtres d'eux-

mêmes et de leurs destinées qu'ils font partie d'un grand tout où ils

puisent l'inspiration et la force, chacun vivant sa propre vie et se trou-

vant d'autant plus libre qu'il se sait, au sens le plus complet du mot, une

entité autonome, mais une entité qui s'intéresse à un empire plus grand,

qui a lies mêmes aspirations que cet empire, vers lequel elle peut se tour-

ner aux heures dL crise, de l'expérience duquel elle peut profiter, dont elle

peut solliciter et recevoir de l'aide et qu'elle peut aider au besoin."

A la séance d'ouverture de la Conférence impériale de 191 1, M. As-

qulth disait:

" L'Empire britannique offre deux faits uniques, auxeiuels on

chercherait en vain un parallèle dans l'histoire des grandes agrégations

politique';: le règne de la loi et l'exercice de l'autonomie locale sans que

la loyauté envers un souverain commun en soit amoindrie. Si d'une part,

la centralisation nous paraissait de plus en plus absurde, d'autre part la

désagrégation nous semblait de plus en plus impossible."

" Chacun d'entre nous est maître chez soi et a l'intention de de-

meure/ maître. C'est là le principe vital de notre politir|ue et de celle

de tous les Dominions. C'est ' l'articulus stantis ' et le ' cadentis im-

perii'. Il n'en est pas moins vrai que nous sommes, et que nous avons
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l'intention <lc demeurer des uiiitùs mais des unités dans une imité plus
grande. Le motif original, le but principal de ces i-ouférencc» péri(Hli<|uc5
est que nous prenions librement conseil les uns <lcs autres dans les af-
faires cpii nous sont d'intérêt connntui."

Parmi les modifications les plus importanie-i (|u'a suliit- noire sys-
tème constitutionnel l>ritanni(|uc. il en est (|ui ne s..iit pas née. d\iu acte
du Parlement ou de la U-Kislalure. mais de la deman.le. d'une part, de
droits et de |K)uvoirs nouveaux et plus larges, et d'autre part de la re-
connaissance de ces droits et de ces [wuvoirs. Ce cliangemem si grave,
cette eyohilii.ii de noire p.iy-, du ,latul de cnloni^- ,|u'il occupail. au suimt
de nation libre de l'Empire, n'a exigé p,,nr son .accnnipli^-ement aucun
acte du Parlement brilanni(|ue ou .lu l 'arlement canadien. Il a suffi luie
nous demandions ce nouveau statut et il a suffi que l'.\iigloierre l'acceptât
et le rc-comuit.

Lorsipie l'on écrira notre histoire con.utulioniielle. je crois que de
tous les grands actes de .Sir W ilfrid Laurier, aucun ne paraîtra plus grand
que le fait d'.avoir recoinni la iiéce-siié de changer le statut du Canada et
d'obtenir ce cliangcnient non jiar des mesures légi.-latives, mais ])ar une
demande émanant de nous, reiieiée jusqu'à ce (|ue le peuple cana.lien
fut convaincu de sa nécessité, et ju.squ'à ce (|Ue les hommes d'Ktat de la
Grande- llretagne fussent convaincus <le sa ju.;îesse. Par cette oeuvre
magistrale, .Sir Wilfrid a augmenté les liherlés et élevé le rang de tous
les citoyens canadiens, et ce qu'il a fait i»iir le Canada en cette ..ccasion
tous les Donimions autonomes en ont bénéficié. L'accueil que .M liorden
etses collègues ont reçu en juin dernier, ils le iloivent à l'oeuvre iiue .Sir
Wtlfnd et ses collègues ont accomplie i>our le Canada.

.;\njourd'lnii le peuple <le la mére-patri-e et les peuples des antres
Dominions autonomes reconnaissent en nous nue des cin(| nations liljres
composant l'Empire, avec tous les privilèges que conqxirte ce rang dans
nos relations et nos négociations. C'est encore l'ouvrage des chefs libé-
raux et le triomi)he de la politi<|iie libérale cpii ont établi la large fonda-
tion sur laquelle reposent l'avenir et la sécurité future de l'Empire.

Le Développement d'une Organisation Impériale.

Quelques-uns de nos amis conservateurs se plaisent à rêver d'orgT-
nisation impériale. Ils aiment à parler de représentation dan, un corps
iinperial, ils voudraient que le Canada eut une voix dans le- affaires im-
périales. "Tandis qu'ils parlaient et qu'ils rêvaient, les chefs libéraux du
Canada et 'les chefs libéraux de la Grande-Bretagne créaient une organi-
sation réellement impériale qui -devait traiter des aftaires de l'Empire.

Nous avons en la Conférence impériale un corps réellement représen-
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Utif, qui, j'osqu'i l'heure actuelle, s'est montré oapabile de régler toutes

tes iffaires importantes d'intérêt impérial. EUe est née de la résolution

de la Conférence coloniale de 1907. Elle se rassemble tous les quatre

•ns, plus souvent lorsque cela est nécessaire. Elle possède un seaétariat

permanent, ses membres sont, ex-officio : le premier Ministre du Royaume

Uni et les premiers Ministres des Dominions autonomes. Le secrétaire

d'Etat des colonies est lui aussi membre ex-officio et préside en l'absence

du président. Il organise ces Conférences impériales après en avoir com-

muniqué avec les premiers Ministres du Dominion. Tous les autres

Ministres nommés à cet eflfet par les gouvernements respectifs sont égale-

ment membres de la Conférence. Il est entendu que, à moins de permis-

sion spéciale de la Conférence, chaque discussion sera conduite par deux

représentants au plus, pour chaque gouvernement et que chaque gouver-

nement n'aura qu'un vote.

Nous ferions bien de nous remettre en mémoire quelques-uns des

traits distinctifs de cett: Conférence. Elle reconnaît que le statut national

des Dominions en fait des pays distincts de la mère-patrie. Elle a un ca-

ractère réellement représentatif, étant composée des premiers Ministres de

la mère-patrie et des Dominions autonomes; elle est responsable, en ce

sens que chaque premier Ministre s'appuie sur une majorité parlemen-

taire et qu'il a ainsi le pouvoir de poursuivre les résolutions auxquelles

il donne son assentiment ; elle reconnaît l'autonomie de tous les gouverne-

ments, et aucune résolution affectant un gouvernement particulier ne peut

devenir efficace si ^ile n'y a donné son assentiment.

Etant donné les discussions récentes sur le caractère et le personnel

du Comité de la Conférence impériale, un fait intéressant à noter, c'est

que, après que la Conférence de 1907 eût réglé la Constitution de la Con-

férence impériale, elle pourvut également, par une résolution, à la repré-

sentation coloniale sur le Comité de la défense impériale, où toutes les

affaires qui affectent les colonies doivent être présentées pour considéra-

tion ; mais aux termes de cette résolution le Comité de défense impériale

sert exclusivement de corps consultatif à toutes les colonies ou à tous les

Dominions qui désireraient obtenir son avis, tandis qu'à l'heure actuelle il

donne également des avis au gouvernement britannique .-.ur les questions

de défense.

II est bon de nous faire une idée précise de la différence qui existe

entre Je caractère, le personnel, les fonctions de la Conférence impériale

et ceux du Comité de la défense impériale. I^ Comité de la défense im-

périale se compose du premier Ministre de la Grande-Bretagne, comme
seul membre permanent, et de toutes les autres notabilités qu'il peut invi-

ter à siéger. Le Times àc Ij^ndres faisait récemment remarquer : "Que

ce Comité se compose normalement des secrétaires préposés aux affaires
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étnagires, aux colonies, i la guerre et aux posMuioiu de l'Inde, le Chan-

celier de l'Echiquier, le premier Lord de l'Amirauté, les secrétaires per-

manents et les autres fonctionnaires importants de ces ministères et un

ou deux autres, tels que Lwd Halden et Lor-J Kitcbener, spécialement

nommés par le premie- Ministre avec l'approbation du Roi."_ Les fonc-

tions du Comité, décrites dans le mémoire transmis à la Conférence colo-

niale de 1907, sont les suivantes:

(0) Faciliter la discussion et l'accord sur ces matières de la défense

impériale qui dépendent de plusieurs ministères et qui, si elles devaient

être réglées autrement, pourraient exiger une longue et indécise corres-

pondance.

(6) Conseiller, dans le cas des questions qui se rapportent à la dé-

fense locale ou générale et qui peuvent être référées au Comité par le

secrétaire d'Etat à la requête des colonies autonomes.

(c) Mettre les experts militaires et navals en contact direct avec les

Ministres qui peuvent les questionner en toute liberté, supprimant ainsi

les malentendus qui peuvent résulter des minutes et mémoires. Le Co-

mité est un corps purement consultatif qui n'a pas de pouvou- e.xécutif

ni de fonctions administratives. Les questions sont référées au Comité

pai le premier Ministre ou par le chef d'un Ministère d'Etat. Lorsque

des renseignements spéciaux sont requis, le premier Ministre peut faire

comparaître la personne qui est en possession de ces i enseignements.

Quand on discute ime question coloniale le secrétaire d'Etat pour les

colonies ou un autre représentant du bureau colonial est présent.

Vous voyez par la constitution et le caractère du Comité de la dé-

fense impériale que ce Comité n'est pas représentatif et qu'il n'est respon-

sable envers personne, sauf envers le premier Ministre britannique et le

cabinet britannique, pour lequel il agit en qualité de conseiller. Et si la

I «présentation sur ce Comité est utile, nous ne devons pas commettso

l'erreur de placer ce Comité au-dessus d'un corps réellement représen-

tatif et responsable: telle la Conférence impériale, cette organisation qui,

jusqu'ici, a rendu de si merveilleux services dans toutes les parties de

l'Empire et qui, coiitinuant à se développer dans l'avenir comme elle l'a

fait dans le passé, satisitra aux exigences de nos relations intra-impé-

riales à mesure qu'elles se produiront, et pourra à la longue être l'organe

réel d'un gouvernement auprès de l'Empire tout entier.

Mais dans la création de cette organisation impériale absolument siire

et efficace, la part de Sir Wilfrid ne se borne pas aux recommandations

qu'il a faites quant à la forme et à l'œuvre de la Conférence impériale.

Il a fait oeuwe utile également pour le Canada et l'Empire en aidant à

repousser des propositions d'organisation impériale qui auraient grande-
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Parlant de cette question à la Chambre «les Lords, Ixrd Stanley di-
sait: "Retranchez ce principe de protection, et vous détruisez la base
même sur laquelle repose votre système colonial."

Cette opinion était également celle du parti tory au Canaila, aussi le

Parlement canadien passa-t-il en 1846 i:ne résolution île remontrances
que le Gouverneur Réniral transmit au secrétaire colonial. \o|i-i un ex-
trait de cette réscvlution: "Si, après I' .lèvement du tarif protecteur sur
leurs produits régitliers, les hahitanls ilu Canada constatent qu'ils iic peu-
vent plus soutenir la concurrence de leurs voisins <lcs Ktats-Unis sur le

seul marché <|ui leur est ouvert, il est fort à craiiulrc c|u'ils ne se mettent
tout naturellement et nécessairement à se demander si le fait d'apparte-
nir à l'Empire britannique sera pour eux dans l'avenir un avantage aussi
grand que dans le passé."

M. Gladstone, alors secrétaire colonial, réix>ndit (l'une fai;on fort
heureuse à cette résolution. du rarlcment canadien: "I/; Kinivernement
de Sa Majesté serait vivement peiné, dit-il. s'il lui fallait partager cette
impression que le lien qui rattache ce pays au Cana<la ne .ire sa si)li<lilé

que de l'échange ilc préférences commerciales. Ce i>oiirrait être une rela-
tion comportant l'échange de fardeaux plutôt <|ue il'avantane.s. I.e <"ioii-

vernement de Sa Maje';té supposait (|He les relations étaient fomléi-s sur
de plus fermes bases sur la ressemblance au ipoint de vue de l'origine,
des lois et des coutumes, sur ce qui lie ensemble les hommes et les grou-
pements d'hommes, ainsi que sur la communauté des intérêls matériels.
mais il semblait au Gouvernement de Sa Majesté que ces intérêts seraient
avantagés par la liberté commerciale. Sûrement les Canadiens ne peuvent
désirer que le peuple anglais soit perpétuellement taxé pour (|ue leurs
produits trouvent un débouché en Grande-Rretagne."

Je crois que les libéraux canadiens, ceux de 181 j aus^i bien que cey>-
de 1846, accepteraient cette déclaration de M. Gladstone cimme un clair
exposé de la véritable base sur laquelle reposent les relations qui unis-
sent le Canada à la Grande- Hretagne.

Pour compléter cette histoire, je devrais, je crois, vous lire le com-
mentaire du "Toronto Globe" f alors é<lité par George Brown) sur cet
échantillon du loyalisme conservateur: "Les commentaires de ces jour-
naux nous fournissent un admirable exemple <le l'égoïsme tory. Donnez-
leur tout ce qu'ils désirent et ils suent la loyauté par tous les pores. Ils

chanteront des hymnes jusqu'à en être malades et boiront des coui>cs
jusqu'à en perdre la raison, en l'honneur <les sages et bienvcillaïUs gou-
vernem-s qui leur ont donné toutes les fonctions et tous les émoluments.
Mais que leurs intérêts réels ou imaginaires soient aflfectés. voyez avec
quelle rapidité leur loyauté s'évanouit. Ils parlaient déjà de se séparer
de la mère-patrie si celle-ci ne voulait continuer à les nourrir de la ma-



*0

fondre complè,e„,e7r R«lŒ "i?.m '" •*'' ,P^uni.ir«. eH.7.?:

•«J«
Tory. Vou. pourriez Cleî aSx ni^, ,0!?'*; ^"*"e<;/l"« ^«'te loy-

I>o«:r au pa5,.gede toute, les bonne" loi,
^,1"','" P'"'''*K". voui o^

wcrifie entièrement le, intérêts de U maîoH^ °n "f^'"
"."" '^^i^lation qSî

l^»s, et vous ne troubleriez en rie? iTliva,h' ?!,,'.""'
<le ',uel<,ues privi-

culiircment à manifester cette lovait!; .' " '">• " '" P'ai' P«rti-
«atu ^uo. mai, de, que le gôuvS^n^ent ,rh2""r'-''i'.

^'°'" <"«» 'b"c large, juste et co«,prchi,sib7e?ir toyamé f.
, r' '

i'«''*^"
»" ""«

on s étonner que des homme, qui amSn ,./
^'"^' ^"P»™''" Peut-

Ion accusait constamment J'êtr^e lioTa" « <"'^'"' '"!'.' P'^» « 1«
v.«oureux. Sans doute, nous ne ptfc,'^u:,^rsîlKT^'

"

cette AML"dVrmi:ce':rdr"'re;°ne''r'T' ^'-^ ^-- -«1-
«agne. les libéraux disaient simplement •rt.efJ""'-

" '* Gr''"<l«-Bre-
vue de ses propres intérêt, et noriêron^S mere-patrie agisse en
mieux pour nous. Les mesura u'Iuon .

""= ,'"2" "Serons être le
notre loyauté." Tout autre é^tfatîftu<reX" " "^«'"0"' nullement
ne commuez pas à nous nourrir ni! ./^' conservateurs: "Si vous
ne pas être aussi avaXeTes lî^n '"

T"-"'^^'".".
""s relations p^ven

Prmcpaux leviers du w conTerva^è' H "r""»",'' Q"«'l"es-C de
2«>t a cette opinion une forme U^glbe en oubLn'f "/ ^'°"--^'" *»"*-
de

1 annexion" de 1848-1849.
Publiant le fameux "Manifeste

nexio';"^.a^n'r,,t'cau"se'~dr
'le':*rd^- " .^" "^ *<>- ces cris d'an-

un moyen de faire disparahrë tj
1,''°"^""'"' économiques. Il crut voir

fraient. I, se rendra^u^ë
, Vnfs^jrn/iJ'

-">ag> ceux q"r'Ju^
Le desir d'annexion s'éteignit et l«cnL,^^'* '* ^"^^ '^^ réciprocité,
dées a cet effet devinrent^o.!; I's7 Carq?eTurfvoTsr"=''"* '^

Tarif ProtMtwr contre h Grand-Bref^..

mques protestèrent contre l'imposition de ce^a
•,^'1,™"""'?"'' '^'""'

le Canada comme une colonie eTcottsidé^a^ ,-
''^"^^'^"^ encore

paux devait être de fournir des déb^lt^
""* ' "" "^^ '" f»"*^ princi-

aussi lorsqu'une loi fut Zj^pÛTpZZ" "•"<=''-''*«s britanniques;
^ur les marchandises vL^lVrl^^'^^J "^f""

^'"="" >« •">f
Paj. en furent naturellement vv^:n^'=„ï:f,:' ™-*^"''^ "^^ <*



La réponse que leur fit le gouveniemcnt conservateur canadien est
fort Intéressante i deux points -le vue. En ]ircmicr lieu elle nous montre
que les lea<lers du paiti conservalcur avaient acci-ptù, dans son entier,
le principe du gouvernement .csponsable et le droit ji-iur le Canada d'a<l-
tnmistrer ses propres affaires; piivilcgcs contre les.|uels ils avaient si
vivement combattu autrefois ; elle est reniar<iuable i-Kalemcnt par la di-
termmation bien arrêtée <|u'i-lle di-note, d'aftimicr le droit du Canada i
taxer les marchandises britanniques, droit qui a i-\C- soutenu à maintes
reprises et toujours exercé depuis par les leaders du parti conservatcui.

"Notre autonomie ne serait plus qu'un vain mot si les opinions du
gouvernement impérial devaient être préférées à celles du peuple cana-
dien. C'est pourquoi le Eouverncinem actuel croit de son devoir d'affir-
mer hautement que la législature canadienne a le droit de réi>artir, au
meilleur de son jugement, les taxes <le la population, même si malheu-
reusement ses mesures devraient encourir la désapprnljation des Minis-
tres impériaux. Sa Maj<-sté ne peut désapprouver ces lois à moins que
ses conserllers ne soient prêts à st charger de l'administration de la colo-me sans tenir compte de l'opinion de ses habitants."

U Pr£f«re'jce Impérial* de 1897.

Vous connaisse2 l'attitude des deux partis sur ce question de haute
importance. Les Conservateurs s'en tenaient à la politique suivante-
Nous ne donnerons de préférence à la Grande-Bretagne sur nos mar-

ches que si elle nous donne une préférence correspondante sur ses propres
marches. D autre part, les Libéraux disaient ceci : "Kn revisant notre
tarif et en réduisant nos droits, nous devrions accorder plus d'avantate-.
aux marchandises importées de -la Grande-Bretagne qu'à celles venant des
autres pays; en un mot, nous devrions donner à la Grande-Bretagne u..e
préférence sjr nos marchés par rapport aux autres pays" La préfé-
rence britannique—d'abord de 12 i-2,puisde2ç.36 et finalement de 33 et
1-3 p. c—a puissamment contribué au «iéveloppement du commerce entre
le Canada et la Grande-Bretagne, et l'exemple superl>e du Canada vient
detre suivi par 1 Australie, la Nouvelle-Zélande et l'Afrique du Sud
Uaiis ce cas, comme dans le passé, les libéraux ont manifesté leur loy-
auté par une mesure pratique, utile pour le Canada et utile pour la
Urande-Brttagne. Elle fut utile au Canada non seulement parce qu'eUe
a reduit les taxes imposées à nos propres consommateurs, mais aussi parce
qu elle nous a permis d'obtenir la dénonciation des iraités de comtnerce
belge et aUemand, qui avaient, jusque U, entravé non c aition dans le rè-
glement des questKMis commerciales. Elle fut uHle à la Grande-Bretagne
en «argissant les débouchés de ses marchands et en éveUIant dans l'esprit
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représentants du Canada déclarèrent que le Canada se proposait de créer

son propre service naval et offrirent de se charger des bases navales

d'Halifax et d'Esquimault. Cette offre fut acceptée en 1905 et dans la

suite ces bases navales passèrent à la charge du Canada.

A la conférence coloniale de 1907 le Canada déclara qu'il avait l'in-

tention de faire de nouveaux développements dans ses propres forces na-

vales et le programme fut élaboré à la Conférence subsidiaire de 1909.

En l'année i '}og la Chambre des Communes canadienne passa una-

nimement une résolution déclarant que le Canada était prêt à se charger

de la part qui lui incombait dans la défense navale. Quand il ne s'agit

que d'exprimer une professio 1 de foi, nos adversaires sont avec nous,

mais quand il faut agir, on ne les trouve plus nulle part Ils approuvèrent
cette résolution, mais lorsque le gouvernement voulut la mettre en vigueur

il constata que nos amis conservateurs avaient changé d'avis. Les uns pré-

tendaient que le gouvernement allait trop loin, les autres qu'il n'allait

pas assez loin, et ils votèrent contre sa proposition d'établissement d'un
service naval canadien.

A la Conférence coloniale de 1907, l'Australie adopta un programme
très caractéristique. Ses représentants dirent aux représentants de la

mère-patrie: "Pendant des années nous avons fo'trni une contribution en
argent à la défense navale de l'Empire, à condition que vous mainteniez
une escadre auxiliaire dans nos eaux. Cet arrangement n'est pas satisfai-

sant poiu- nous et il ne vous satisfait pas non plus." Quoique le contrat

ne dût pas expirer avant un certain nombre d'années, ils demandèrent à
la mère-patrie d'y mettre fin, d'un commun accord, afin de pouvoir déve-
Ioi>per leurs propres forces navales et de faire la police des eaux austra-

liennes avec leurs propres navires. La mère-patrie consentit et accepta

l'offre de l'Australie. A la Conférence navale subsidiaire tenue en 1909,
entre la Grande-Bretagne, le Canada et l'Australie on détermina les bases

sur lesquelles le Canada et l'Australie devaient développer leur propre
défense navale. Kn 1910, notre Parlement passa la loi du Service naval
qui contient toutes les dispositions nécessaires pour établir un service naval

aussi considérable que le Canada peut désirer fournir. Ep fait, si le gou-
vernement actuel désire agir, tout ce qu'il a à faire est de demander à la

Chambre des Communes de voter les crédits nécessaires; la loi du Ser-
vice naval de 1910 contient toutes les dispositions nécessaires au déve-
loppement de la marine canadienne. On peut différer d'opinions sur le

nombre et le caractère des navires dont notre flotte doit se composer,
^eet là matière de détail, mais le temps justifiera l'ceuvre de Sir Wilfrid
Laurier. Nous verrons que sa politique d'une marine canadienne est une
;politique sage et digne d'im homme d'Etat, aussi utile au Canada qu'à
î'Empire.
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Coopération ^vu les Défenses de Terre et de Mer.

En igii, les représentants du Canada rencontrèrent les représentants

de la Grande-Bretagne et de l'Australie et élaborèrent ensemble un plan
pour la collaboration des flottes de l'Empire en temps de paix et en temps
de guerre. En premier lieu, on reconnut l'autonomie des Dominions et

leur droit de contrôler leurs propres flottes. En deuxième lieu, on déli-

mita les superficies dans lesquelles l'Australie et le Canada devaient porter
l'étendard, protéger le commerce et maintenir l'honneur de l'Empire. On
donna à l'Australie une partie du Pacifique Sud adjacent à la fédération
australienne, on donna au Canada la moitié Ouest dit N'ord de l'Atlanti-

c i et la moitié Est du Nord du Pacifique. L'Australie construit actuelle-

ment les navires qui doivent faire flotter l'étendard et protéger le com-
merce dans sa partie des hautes mers, et si le parti libéral, qui exprime sa
loyauté par des actes, avait été maintenu au pouvoir, le Canada construi-
rait également ses navires à l'heure actuelle.

L'arrangement stipule également^^<ié«fctemBj3? guerre, dès que les

Dominions mettront leurs flottes à la disposition dèT.amirauté, ces flottes

resteront à la disposition de l'Amirauté jusqu'à ce que la guerre soit ter-

minée, de manière à assurer l'unité de commandement et de contrôle.

Je suis sûr que vous serez heureux de connaître l'opinion du 7H»tes

de Londres, le grand organe du parti unioniste de Grande-Bretagne, sur

ce contrat qui a été si rudement critiqué par le parti conservatein-.

"Grâce au bon vouloir des deux côtés, à l'indulj: ;nce et aux concessions
mutuelles, vient d'être réglé, et, d'aptes nous, bi^n et sagement réglé, le

problème très grave et extrêmement compliqué qui consiste à combiner
l'autonomie locale complète en temps de paix avec la solidarité organique
de tradition, d'esprit, d'entraînement et de discipline en tous temps, et

avec l'unité absolue de direction et de contrôle stratégique^ en temps de
guerre, pour les Dominions qui, dans une guerre future, seront prêts à
mettre leurs forces navales à la disposition du gouvernement impérial.

D'aucuns prétendront peut-être que la limitation que nous venons d'indi-

quer vicie le contrat et l'affaiblit beaucoup, mais nous répudions entière-

ment ce point de vue. Nous avons pleine et entière confiance dans le pa-
triotisme des Dominions, et la condition stipulée dans le mt-moire n'est

que l'expression de la doctrine reconnue, que la part, petite ou grande, que
doit prendre un Dominion dans une guerre où l'Empire est engagé doit,

tant qu'elle n'est pas déterminée par les actions de l'ennemi, être déter-
minée exclusivement par le Dominion lui-même, et non pas, à un degré
quelconque, par le gouvernement impérial Sous les dispositions
du Mémoire les marines des Dominions, quoique indigènes et autonomes,
sont des rejetons organiques de la marine mère du Royaume-Uni. Elles
porteront l'étendard commun de la marine royale. Elles seront régies par
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les règlements du Roi, les instructions de l'Amirauté et la loi de la disci-

pline navale Pris dans son ensemble, le mémoire constitue une solu-

tion éminemment pratique et bien conçue du p'-oblème extrêmement dif-

ficile d'amener trois forces navales—et peut-être plus dans la suite—qui
doivent être sous des administrations séiiarées,—en <les rapports si étroits,

que même en temps de paix on aura, dans une large mesure, les avantages
d'une seule flotte impériale ; tandis qu'en temps de guerre, une flotte im-
périale simple et indivisible <le direction, de contrôle et d'instinct, sous
une inspiration et une discipline communes, viendra automatiquement en
existence, sujette seulement à l'ai tonomie reconnue et à la discrétion des
divers Dominions intéressés".

Aujourd'hui nous ne sommes pas prêts à prendre notre part dans la

défense impériale. Nous ne sommes pas prêts à nous tenir aux côtés de
l'Australie, nous ne nous préparons pas à aider la mère-patrie à porter le

fardeau de la défense de l'Empire parce que le gouvernement libéral qi..

croyait en l'action est descendu du pouvoir et a été remplacé par un gou-
vernement qui est incapable de prendre une décision.

Mais comment ce gouvernement pourrait-il réconcilier Jes éléments
irréconciliables qu'il porte <lans .<on sein ? Comment pourrait-il faire ac-
corder un acte quelconque avec les serments qu'il a faits pour s'assurer
î'appui des Nationalistes dans Québec contre le gouvernement libéral,

parce que ce gouvernement entreprenait de faire participer le Canada à la

défense de l'Empire, et avec les attaques (|u'il a faites contre le parti libéral

dans Ontario et les autres parties du Canada, parce que, disait-il, le gou-
vernement libéral n'en fait pas assez ijour la <léfcnse de l'Empire? Mais
le Parlement doit bientôt se réunir et M. P.orden et ses collègues nous ont
promis qu'ils prendraient une décision et qu'ils nous diraient ce qu'ils

vont faire. Nous entendrons tous avec intérêt une déclaration sur ce que
doit être la politique navale permanente du Canajda. Différer plus long-
temps cette déclaration serait négliger une grande responsabilité nationale
et impériale. Négliger cette re.sponsabilité pourrait créer une réelle ur-
gence nationale.

C'est à la Conférence impériale de 1907 que fut passée la ré>olution
pourvoyant au déveIo;>pement d'un état-major impérial, afin d'harmoniser
l'entraînement, la <lisc;pline et l'organisation des forces de l'Empire entier.

Eu l'année 190g. l'état-niajor impérial fut créé. En 1.911. l'état-major
impérial lit rapport des progrès accomplis jusque-là à la conférence colo-
11: aie.

Sous l'administration libérale, tout en maintenant l'autonomie com-
plète et les droits nationaux du Canada, des plans ont été constamment
élaborés pour la défense <le l'Empire et la collaboration de toutes les forces
de l'Empire dans toutes les urgences nationales.
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La Participation dn Canada aux Guerres de l'Empire.

En dernier lien, niins avons la f|nc<tion de la participation du Canada
aux guerres de J'Empire. Dans sa "Vie de Sir Wilfrid Laurier," M.
Willison rappelle qu'à l'occasion de la guerre du Soudan en 1885. la -Nou-
velle Galles du Sud offrit <les troupes au (iouvernemeiit inipc-rial. Kn-
couragt- par cette offre. Lord Hartington. le Secrétaire <le la fiuerre, «e
mit en communication avec les autres colonies et leur laissa entendre '(|ue
la Grandc-riretagiie accciHerait l'aide <|u'elle5 |)ourraienl ap|>orter. Mais
tout ce^ que le (iouvcrnement canadien olîrit fut d'autoriser le recnUe-
ment d'hommes au Canada pour servir en ICgvpte ou >ur irautrcs points.
à la condition expresse (|ue tous 1-s frais <le ce recrutement seraient à ia
charge du Trésor impérial. Le Ministère de la C.uerre répondit au Ca-
nada: "Le Gouvernement de la \ouvellc-GalIes du Sud. ilont l'otïre a
été agré-ée par le Gouvernement de Sa Majesté, proposait <le fournir une
troupe organisée, parfaitement éniuii)éc. et ])réte pour service inmiéiliat

;

le Gouvernement du Dominion aiipréciera sans aucun doute toute la dif-
férence qui existe entre les deux offres au poim de vue de l'utilisation <|ue
•e Gouvernement de Sa Majesté |)ourrait en faire, et ne croira (las, Lord
Hartmgton en a l'assurance, qu'en déclinant pour le moment sa proposi-
tion patrioti<|iie. nous ayons montré une préférence indue pour la colonie
de la Xouv ..Ile-Galles du Sud."

Tel était le Canada, non pas sous Sir Wilfrid Laurier, mais sous Sir
John MacDonald. Je ne critique pas la façon d'agir de Sir [ohn Mac-
Donald et de ses collègues en cette circonstance, mais j'aimerais à de-
mander: Qu'auraient dit nos amis conservateurs ultra-loyalistes, si Sir
VV'ilfrid Laurier eût été à la tête du ( ,ouvernenient en 1885, et si cette
réponse eut été faite par lui ? Ce qu'ils auraient dit. aucun d'entre vous
ne I Ignore.

Mais 'le Canada devait agir différenniicnt sous l'administration libé-
rale conduite par Sir Wilfrid Laurier. A titre de nation de l'Empire, il

prit sa part de la défense militaire de rF.mi)ire au cours du conflit Siid-
Afncain en i8</). Cette participation ,Iu Canad? et des autres Dominions
autonomes avec la Grance-llretagne dans la guerre fin Sud-Ari(|uc fut
une superl)e démonstration de l'unité essentielle de l'ICmpire; elle prouva
également la possibilité d'une collaboration efficace aux heures de crise
nationale.

Devant les discussions qui ont eu lieu récemment dans la Presse
britanmi|ue et dans la l're- c canadienne au sujet de la neutralité colo-
niale, tl n est que juste 4e ,aire remar<|uer. quan<l on clierclie à s'expli-
quer l'attitude dii G.iuvernement de Sir John MacDonal.l. (pi'en refusant

s collègues n'entendaient
lonialc. 11 est bon que

de participer à la guerre d'F.gypte, Sir [ohn et -i

nullement faire une dévlaralion de neutralité c(



nous établissions clairnrent dans notre esprit la distinction qui existe
entre la neutralité et la non-participation. Comme Sir John MacDonaW
l'aurait dit sans aucun doute et comme Sir Wilfrid Laurier l'a maintes
fois répété, chaque fois que l'Empire est en guerre le Canada, étant partie
de l'Empire, est en guerre également. Au cours des derniers cent ans la
Grande-Bretagne a été engagée, je crois, dans plus d'une vingtaine de
guerres, et les troupes canadiennes n'ont pris part à 'ucune de celles qui
ont été livrée- en dehors de ce Continent, à l'exception du conflit Sud-
Africain. Nul homme d'Etat canadien n'a jamais proclamé la doctrine
de la neutralité coloniale, mais les hommes d'Etat canadiens ont dit et
sagement dit que la question de savoir quelle forme prendrait la partici-
pation du Canada et jusqu'à quel point elle irait, serait réglée par le Gou-
vernement canadien. C'est le Parlement qui doit voter ces crédits. Si
j'ai bien lu l'histoire. Sir Wilfrid Laurier et Sir John MacDonald ont
pris exactement la même attitude sur cette importante question, mais le

gouvernement de Sir John a exercé son droit de décision en refusant de
participer, tandis que le Gouvernement de Sir Wilfrid a participé.

Je regrette que le temps ne me permette pas de vous signaler d'au-
tres grands actes de collaboration, d'importance nationale et impériale,
élaborés par le parti libéral de ce pays, car il resterait encore beaucoup à
dire, mais il faut que je termi'^e.

Si j'ai insisté sur les services que le parti libéral a rendus à l'Empire,
c'est parce que nos adversaires conservateurs se posent sans cesse et en
tous lieux comme les gardiens et les démonstrateurs de l'idéal de loyauté
et de patriotisme du peuple canadien. Sûrement, à l'heure actuelle, nous
devrions avoir l'esprit assez large et le sens patriotique assez développé
pour reconnaître nnituellement que '-.Mf, avons fait preuve d'un même
zèle envers les meilleurs intérêts du Canada et de l'Empire, quoique nous
puissions différer d'opinion, et même différer grandement, sur les meil-
leurs moyens à prendre pour promouvoir ces intérêts.

Loin de moi l'idée que le parti conservateur n'est p.- s tout aussi loyal
que le parti libéral

; loin de moi l'idée de prétendre qu'il existe une dif-
férence sensible dans l'affection et le dévouement que les deux partis por-
tent à la Couronne et à l'Empire, et cependant il est certaines conclusions
qu'à titre de citoyens canadiens et de libéraux, nous devons, je crois, tirer
de cette brève revue de notre histoire. Voici la première de ces conclu-
sions: Dans l'évolution de nos relations politiqi..-s, dans le développe-
ment de notre conjmerce au sein de l'Empire, et dans l'établissement d'un
plan pratique de collaboration pour la défense de l'Empire, l'historien im-
partial doit admettre que les principes, la politique et les efforts du parti
libéral ont. d'une part, agrandi les libertés, augmenté la puissance et élevé
le statut du Dominion

, et, de l'autre, raffermi les liens qui rattachent le
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